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ARTICLE 16

Rétablir le III de l’alinéa 96 dans la rédaction suivante :

« III. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est habilité à 
prendre par voie d’ordonnance, dans un délai de douze mois à compter de la promulgation de la 
présente loi, afin de mettre en œuvre la création de la cinquième branche du régime général de la 
sécurité sociale relative à l’autonomie, toute mesure relevant du domaine de la loi visant à :

« 1° Codifier, à droit constant, dans le code de la sécurité sociale les dispositions relatives à la 
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie prévues au code de l’action sociale et des familles ;

« 2° Mettre en cohérence les dispositions du code de l’action sociale et des familles ou d’autres 
codes et textes législatifs avec la nouvelle codification mentionnée au 1° ;

« 3° Modifier les dispositions des livres Ier et II du code de la sécurité sociale pour les étendre, en 
tant que de besoin, à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie.

« Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de six mois à compter 
de la publication de l’ordonnance. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir cinq alinéas qui figuraient dans le texte adopté par l’Assemblée 
nationale.

Ils prévoient une ordonnance pour mener à bien le travail de codification et de coordination rendu 
nécessaire par les changements opérés par l’article 16 du présent projet de loi.


